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Budget Partagé : Je végétalise ma façade 

 
A introduire au service Environnement par e-mail ou courrier, ou à déposer au guichet (5e étage). 

 

1. MON PROJET DE VÉGÉTALISATION DE FACADE  

Je soussigné(e),   

a) Identité du demandeur 

 

NOM : …………………………………………………PRENOM : ………………………………………… 

ADRESSE :…………………………………………………………………………………………………... 

E-MAIL : …………………..................….@…..………..…………… TEL/GSM : ………………………. 

 

b) En mon statut de : ☐ Propriétaire     ☐ Représentant de la copropriété     ☐ Locataire 

 

 

c) Adresse de la façade à végétaliser (si différente de l’adresse de domiciliation) :  

…………………………………………………………………………………………………………………. 

 

 Souhaite pouvoir procéder à l’installation d’une plante grimpante le long de la façade de 

l’immeuble susmentionné à front de voirie. 

 

2. JE REÇOIS MA PLANTE GRIMPANTE  

 

☐ Je souhaite recevoir une plante grimpante parmi les variétés proposées (1 choix à cocher)* :  

 

o Bignone à grandes fleurs (soleil) 

o Bignone commune (soleil) 

o Clématite des Alpes (mi-ombre) 

o Clématite des montagnes (soleil, mi-ombre) 

o Hortensia grimpant (mi-ombre, ombre) 

o Jasmin d’hiver (soleil, mi-ombre) 

o Jasmin étoilé (soleil, mi-ombre) 

o Jasmin officinal (soleil, mi-ombre) 

o Passiflore bleue (soleil, mi-ombre) 

o Vigne « à vin » commune (soleil) 
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☐ Je ne souhaite pas recevoir de plante grimpante ;  

 

*En cochant cette case le/la citoyen.ne s’engage à planter sa plante dans le seul but de végétaliser 

sa façade à front de rue. 

 

La distribution de plantes grimpantes fera dans la limite des budgets disponibles.  

3. ANNEXES À FOURNIR  

 

☐ Note descriptive du projet, avec un maximum de précisions et avec une ou plusieurs photos 

montrant clairement l’endroit à végétaliser  

☐ L’accord signé du propriétaire en cas de location, ou l’accord de la copropriété si copropriétaire  

 

 

Le Collège des Bourgmestre et échevins donne son accord pour chaque projet sur base de 

l’analyse technique du service communal gestionnaire. Une réponse est apportée dans tous les 

cas au demandeur. En cas d’accord, le demandeur s’engage à installer et entretenir son dispositif 

dans le respect du règlement communal de végétalisation. 

En signant le présent document, le demandeur atteste sur l’honneur que les renseignements repris 

au présent formulaire sont sincères et exacts, atteste avoir pris connaissance du « Règlement 

relatif à la végétalisation privée en espace public » et avoir reçu l’information au sujet du traitement 

de mes données à caractère personnel ou le document d’information a été demandé avec ce 

formulaire. 

 

Fait de bonne foi à …………………………… , le ………………………………… 

Signature du demandeur : ……………………………… 
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